CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 27 MARS 2009

Ordre du jour

1/ Compte administratif – compte de gestion, constatation et affectation des résultats

2/ budget primitif 2009

3/ vote des taux de la fiscalité

4/ vote des subventions aux associations (article 6574)

5/ fixation du taux de promotion d’avancement de grade : modification du dispositif
Etaient présents : Etaient présents : M. ABADIE, M ROCHE(1), M DUPONT(2), Mme BOUDON, Mme FONTAINE, Mme COULET, M DUDA, Mme GARCIA(3), Mme CUSCUSA, M DITAC, M LAVEUR, Mme LAVIN M HUMBERT, M DURIEU Mme DAUGY, M CHARDARD, Mme MAGNOULOUX, Mme ROBIN, Mme AGGOUN, M. LOISEAU, Mlle BOUDON(4), M MONNIER.

Pouvoirs : M CLET a donné pouvoir à M ROCHE / M SŒUR a donné pouvoir à M DITAC / Mme MOILIMOU a donné pouvoir à Mme GARCIA

(1)Départ de M ROCHE à 21h a donné pouvoir à Mme FONTAINE : annule le pouvoir pour M CLET (ce dernier devient absent excusé) pour le vote des subventions aux associations et le vote de la fixation du taux de promotion d’avancement de grade, la modification du dispositif.

(2)Départ de M DUPONT à 21h20 a donné pouvoir à M ABADIE

(3)Départ de Mme GARCIA à 21h30 : annule le pouvoir pour Mme MOILIMOU (cette dernière devient absente excusée) pour le vote des subventions aux associations et le vote de la fixation du taux de promotion d’avancement de grade, la modification du dispositif.

(4)Départ de S. BOUDON à 20h30 a donné pouvoir à Brigitte BOUDON
Absents excusés : M D’ADAMO, Mme MILLAL WHAMANE

Secrétaire de séance : M. HUMBERT

M DUPONT : nous allons faire une présentation générale de l’ensemble… Je lie la présentation du compte administratif à la présentation du budget primitif, et la fiscalité ;  ensuite nous ferons les votes distincts. 

Vous seront proposé, à titre d’information, les trois premiers points simultanément car ils sont liés. Les dépenses 2008 figurent sur le même document que les propositions de dépenses 2009. 

Du moment où il y a un projet de budget proposé il y a des recettes fiscales liées aux taux de fiscalité que vous serez amenés à voter. C’est la raison pour laquelle je commente les trois points simultanément. 

Mme FONTAINE : M DUPONT est à l’aise dans le domaine des finances, mais je pense aux personnes pour qui ce n’est pas le cas, il faut être très clair et excusez-moi basique. 

M DUPONT : J’en prends note. Je vais déjà essayé de vous donner une explication sur les 4 600 000 euros d’investissement que nous n’avons pas réalisé, car c’est important…

Ce projet de budget, vous l’avez pratiquement découvert au moment du débat d’orientation budgétaire, à quelques milliers d’euros près, pour les grands équilibres.

Un budget se compose de deux sections, une section fonctionnement et une section investissement. Elles sont toutes deux équilibrées en dépenses et en recettes, le budget vous est présenté par nature de crédit et pas par fonction. 
Nous pourrons essayer d’améliorer la présentation du budget par fonction, c’est intéressant d’avoir une fonction petite enfance, une section scolaire, sport, culture… de manière à pouvoir situer l’évolution de l’effort de la ville sur telle ou telle politique, tout du moins de connaître le coût. 
Il faut requalifier chaque dépense et les indicer, bien traiter l’information, il y a de l’information à partager… Mais il ne faut pas comparer le sport à la culture, ou à toute autre action car ce n’est pas l’aspect comptable qui prime, c’est ce que nous effectuons dans les politiques. 
M BLASZCZYK : nous venons de faire évoluer notre logiciel de comptabilité finances, nous avons créé une dizaine de services, le document sera terminé dans quelques jours pour l’envoi en préfecture, si cela vous intéresse je pourrai vous en communiquer un exemplaire. 

M DUPONT : je vous propose de faire une commission finances dédiée à cette présentation…

Les recettes d’investissement sont exclusivement affectées à l’investissement, elles ne peuvent en aucun cas remonter à la section de fonctionnement d’où une certaine prudence que nous avons eu dans la traduction du budget, garder en section de fonctionnement le maximum pour essayer de lisser les années difficiles que vit Sathonay par sa croissance future et qu’elle doit en partie anticiper. 
Nous sommes certains de les dépenser, et même d’aller vers une échéance assez brutale, j’appellerai après le vote du budget à ce que vous votiez deux vœux permettant de mettre la pression sur les collectivités qui ont plus les moyens que la nôtre, en l’occurrence l’Etat ; ce dernier a de gros moyens, ce n’est pas dit qu’il les dépense à bon escient. 
Passons à présent à la présentation des dépenses de fonctionnement, nous verrons ensuite les recettes de fonctionnement, les dépenses et les recettes d’investissement ; puis l’équilibre du budget avec une hypothèse de fiscalité sur laquelle vous avez tous le loisir d’intervenir.

Les dépenses de fonctionnement, sont liées aux dépenses de personnel, aux services que procure la ville à l’ensemble des citoyens, aux charges financières de la collectivité. Nous avons essayé de faire, l’année dernière, quelques opérations d’investissement pour diminuer les charges de fonctionnement.

Je cite aussi l’achat d’un bien immobilier que nous avions en location, il s’agit du relais assistantes maternelles, il était en location et nous ne récupérions pas de TVA.
Un établissement annexe dont les charges de fonctionnement augmentent de manière importante : le CCAS avec une volonté de développer une politique sociale. 
Cette année, cet effort ne se traduit pas par un versement complémentaire du budget de la ville, car le CCAS a des réserves, mais celles-ci vont s’épuiser et sachez que l’année prochaine nous aurons sur la même ligne une contribution plus importante de l’ordre de 40% supplémentaire que celles que nous voterons tout à l’heure. 

M ROCHE : je voudrais apporter une précision concernant le CCAS, les sommes prises en charge par le budget de la ville concernaient des actions sociales, notamment le versement au CISPD de 18000 euros, il n’était pas pris en charge par le CCAS. 

Il y avait aussi la CPA (Cessation Progressive d’Activité) de la personne qui travaillait au CCAS pris aussi par la ville. Nous ne pouvons pas dire qu’il y a une augmentation de sommes importantes. Il y a une remise à niveau des choses et transfert de charges.
M DUPONT : en lecture du budget l’année prochaine nous allons le retrouver quand même. 

Je vous signale tous les écarts qu’ils soient positifs ou négatifs pour votre information. Après chacun choisi par rapport aux informations données. 

Dépenses de fonctionnement de l’exercice 2009 : les numéros à deux chiffres sont des chapitres budgétaires, les numéros à 5 chiffres sont les articles de la nomenclature appliquée à la commune de Sathonay, le libellé de la dépense telle qu’elle est codifiée dans la nomenclature, le budget primitif 2008 et les décisions modificatives, la somme de ces décisions successives, le réalisé 2008 c’est ce qui est au compte administratif 2008 et vous avez le projet de budget 2009.
Le total de la section fonctionnement était, en budget primitif et décisions modificatives, voté à hauteur de 4 523 000 euros, en réalisé 4 000 000 euros. Bien évidement, les réserves sont restées ainsi que le virement à la section de fonctionnement. Vous retrouvez les 500 000 euros d’excédent. Nous vous proposons un budget situé à hauteur de 4 689 000 euros en 2009. 
Charge à caractère générale : 1 239 000 euros de voté, 1 178 000 euros réalisé.

1 063 000 euros en proposition, en forte diminution car nous ne fêtons pas le centenaire de Sathonay chaque année.

Avez-vous des questions particulières sur l’ensemble du chapitre 11. Certains articles ont une forte variation entre le réalisé et le projet, notamment les consommations d’eau, ce sont des reports de factures.

M ROCHE : Est-ce que toutes les dépenses concernant le centenaire ont été payées ou pas…

M ABADIE : je crois que tout a été payé, la SACEM est arrivée un peu tardivement.
M DUDA : effectivement il y a une facture de la SACEM mais je conseille vivement de ne pas la régler… Elle est vraiment très importante, c’est pour le concert de Dave, elle se monte à 6 000 euros… 
En général, nous sommes taxés sur les bénéfices, or bénéfices il n’y a pas. Il y a investissements pour louer une scène, pour créer des loges aux artistes, il y a eu toute une distribution de billets à tarif préférentiel, voire égal à zéro. Je ne vois pas comment nous pourrions avoir créé du bénéfice et payer 6 000 euros à la SACEM, pour l’instant il faut attendre…

M DUPONT : il faut la contester…

Sophie BOUDON : dans charges à caractère général, 6227 et 6256, ces lignes apparaissent à zéro, pourquoi en 2009 nous projetons plus qu’en 2008 alors que nous sommes à zéro sur les dépenses ?
M DUPONT : nous avons des contentieux en cours sur des permis de construire. L’année dernière ils ont été initialisés mais nous n’avons pas payé l’avocat  sur l’exercice 2008 nous le réglerons sur l’exercice 2009 ; pour le 6227. 
6256 : transport mission ; nous provisionnons.

J’espère que suite aux vœux que nous voterons tout à l’heure, le maire ira dans les cabinets ministériels chercher la TVA, la taxe foncière… 

M ABADIE : nous ouvrons la ligne pour qu’elle existe… S’il y a un besoin, nous l’utilisons sinon les fonds reviennent dans la caisse…

M DUPONT : je souhaite qu’elle soit utilisée, c’est une ligne au bénéfice de la commune.
Mme FONTAINE : que paye-t-on comme taxe foncière ?

M DUPONT : les biens de la collectivité loués paye la taxe foncière, les logements communaux…
Mme FONTAINE : expliquez-moi…

M DUPONT : les biens d’une collectivité sont taxables à la taxe foncière, la Poste, les logements des écoles…
Mme FONTAINE : la taxe foncière est un impôt local, nous l’encaissons…

M DUPONT : non…, nous n’encaissons que notre quote-part… Lorsque vous payez 100 euros de taxe foncière, 49 euros viennent à la ville…
M ABADIE : lorsque nous avons parlé de la taxe locale sur l’électricité, nous avions dit que nous la transférions au syndicat, il la récupère pour le compte de la commune et il nous la reverse. Mais il reverse que la part qui revient à la commune. 

M BLASZCZYK : nous payons même des taxes sur les logements vacants…

M DUPONT : je vous propose, prochainement, de réunir la commission finances sur l’exécution du budget de manière à savoir ce qui est fait.

Chapitre 12 : charge de personnel, l’évolution est très douce, 1 819 000 euros voté au budget, 1 805 000 euros réalisé, 1 817 000 euros en prévisionnel.

Chapitre 65 : autres charges, indemnités des élus, les subventions au ccas et aux associations.

Il évolue de 390 000 euros en prévisionnel, 339 000 euros en réalisé et 397 000 euros en proposition avec quelques éléments que nous verrons dans les subventions aux associations.

Une ligne nouvelle : cotisation au Sigerly pour laquelle vous avez dans le texte quelques commentaires, la contribution de la ville au Sigerly est un remboursement de la prestation d’éclairage public, fourniture d’énergie, remboursement de travaux d’équipement neufs ou des travaux d’enfouissement.

Cette contribution au Sigerly évolue, l’année dernière elle était aux environs 207 000 euros, elle passe à  296 000 euros, nous vous proposons et cela à un lien avec la fiscalité, de ne pas augmenter la fiscalité ; à prendre en charge directement sur le budget de la ville une somme de 77 218 euros. Cette somme correspond au remboursement de l’enfouissement des réseaux et au réseau de chaleur développé sur nos équipements publics. 
Le Sigerly nous demande de prendre des blocs de compétence entiers.
Ont été pris en charge directement sur le budget de la ville les travaux d’éclairage public nouveau, la contribution au réseau de chaleur créé il y a deux ans. 

M DITAC : je ne vois pas les subventions aux associations…

M DUPONT : elles sont globalisées au 6574, tout à l’heure vous les individualiserez… 

Mme FONTAINE : pourquoi cela diminue ?
M DUPONT : il n’y a pas le versement au comité des fêtes, le dossier n’était pas prêt.
Y a-t-il des questions sur le chapitre 65 ?

Le chapitre 66 : charges financières, ce sont les intérêts de la dette de la ville en diminution pour deux raisons : l’année dernière il y avait un encourt de 1 890 000 euros redescendu à 1 190 000 euros. 

Il pourrait grimper en fonction de la réalisation des investissements et les taux d’intérêt puisque nous sommes sur un taux variable pendant la période de consolidation, c'est-à-dire pendant 4 ans, le temps de faire tous nos équipements. Nous aurons la chance d’être pratiquement à un taux inférieur à 1%. 
Les dépenses imprévues sont portées à hauteur de 270 000 euros, c’est ce qui reste après avoir provisionné 1 012 000 euros à la section d’investissement.

Avez-vous des questions ?

Recettes de fonctionnement : l’année dernière, nous avions un total de 4 590 000 euros, nous sommes actuellement en prévision à 4 689 000 euros soit 2% de hausse. 
N’ont pas été réalisé l’excédent reporté, c’est pour cette raison que vous avez une différence entre le réalisé et le budget primitif. 
Actuellement nous partons en recettes avec un excédent prévisionnel de 1 056 000 euros
Vous avez le chapitre 13 : atténuation de charges, provisionné à hauteur de 40 000 euros.

Ce sont les remboursements sur le salaire du personnel en maladie ou en incapacité, nous conservons ces sommes. 
Le chapitre 70 est lié aux services que procure la commune, pour la plupart vous les avez déjà voté, la tarification est votée à l’automne pour porter effet au 1er janvier à l’année civile. 
Le chapitre 73, impôts et taxes, 1 534 000 euros voté, 1 519 000 euros réalisé. 
Je voudrais faire une observation pour vous prouver que la SNI ne paye pas d’impôt foncier. 

Les valeurs locatives ont augmenté de 2,5%, si vous prenez les valeurs locatives sur le même tableau des valeurs locatives de l’année dernière, vous avez les bases d’imposition 2008 et les bases d’imposition 2009 ; vous ajoutez 2,5% aux bases d’imposition 2008, de nouveaux logements apparaissent de manière significative en taxe d’habitation, c'est-à-dire 3 930 000 euros plus 2,5% donneraient 4 028 000 euros.
Hors nous avons 4 083 000 euros de base taxable, ce sont tous les logements de la SNI qui étaient occupés cette année au 1er janvier, ils produisent de la taxe d’habitation.
Si vous faites le même calcul pour la taxe foncière, le gain n’est pas le même.
Les logements construits par la SNI relèvent du logement social de haut de gamme, du prêt locatif social (PLS), ce qui permet d’avoir des ménages à revenus plus élevés, à loyers plus élevés et qui échappent à la taxe foncière.

Ces terrains militaires étaient liés aussi au camp, ils ne produiront pas de taxe foncière, tous les terrains affectés historiquement au passé militaire de Sathonay demain ne produiront pas de taxe foncière. 

M ROCHE : il ne doit pas y en avoir beaucoup…

M DUPONT : à terme, sur ce tènement, il y aura 100 logements…
Dans les orientations budgétaires, j’avais prévu 1 175 000 euros, mais la perte du foncier sur les logements SNI, représente quand même 30 000 euros. 

La dotation de solidarité du Grand Lyon a considérablement baissé, nous étions à 230 000 euros il y a 5 ans, nous avons touché le fond du puit l’année dernière, nous amorçons la remontée je l’espère. Par rapport à nos voisins, nous sommes encore très faible…
Les droits de places ne bougent quasiment pas… Ils n’ont pas bougé depuis 5 ans…

M ABADIE : nous en avons discuté récemment, nous avions eu un problème avec un cirque, l’idée était de dire que nous n’avions pas de tarifs spécifiques, à la demi-journée ou journée…

M DUPONT : pour certaines manifestations, il faudrait peut-être en délibérer…

M ABADIE : je pense à la vogue, aux cirques…

Mlle BOUDON : pour l’instant, c’est sur le prix du marché…

M DUPONT : il faut deux unités : l’heure et le mètre linéaire

Quand nous avons reproché au cirque les quelques dégâts occasionnés, lui ne voit qu’une chose, c’est qu’il a payé la mairie…

La taxe sur l’électricité évolue, normalement il y a 1% de plus, avec le bénéfice de la collecte au Sigerly … 
Je passe sur la taxe pour les emplacements publicitaires, la taxe additionnel sur les droits de mutations, nous ne sommes pas certains de revoir cette somme, tout du moins il y aura une baisse…
Mme GARCIA : il n’y a pas de taxe professionnelle reversée ?

M DUPONT : non c’est le Grand Lyon…

Nous faisons partie des quatre communes qui au moment du passage en taxe professionnelle unique n’avait pas une ressource de taxe professionnelle suffisante par rapport à l’impôt prélevé sur les ménages par le Grand Lyon, en lieu et place de la commune.
Nous sommes dans le mouvement inverse, l’ensemble des communes du Grand Lyon reçoit une dotation de compensation de taxe professionnelle, et Sathonay à l’inverse renvoie son produit de taxe foncière et de taxe d’habitation au Grand Lyon.  
Vous l’avez vu, dans une dépense le 6358, chapitre 11, charge à caractère générale : vous avez une dépense fixe et qui restera fixe 299 654 euros, c’est la dépense d’équilibre au moment ou le passage en taxe professionnelle unique s’est opérée.  
C’est un des éléments que je fais valoir au Grand Lyon, il y a trois autres communes qui sont dans la même situation que Sathonay. 
Mme GARCIA : ça risque de bouger quand même…

M DUPONT : non, cela ne bougera pas… Nous sommes gagnants avec le départ de Sunkiss, et la compensation. Ceci dit, dans les mécanismes de dotation de solidarité, le Grand Lyon attribue aux communes un intéressement à l’accueil des entreprises. 
Sathonay ne peut pas accueillir d’entreprise, nous n’aurons jamais d’intéressement… Je milite pour que ces quatre communes qui sont dans cette situation aient une compensation du non intéressement, car elles n’ont jamais eu d’entreprise elles n’en auront jamais…  C’est une requête que nous ferons en 2009 pour avoir davantage en 2010.

Ce n’est pas pour autant qu’il faut se désintéressé de la venue d’activité sur la commune, mais il n’y aura pas de recettes.

La taxe foncière est appliquée aussi sur les biens d’activité et je peux vous dire que les immeubles en zone d’activité en taxe foncière produisent plus que nos hlm qui n’en produisent pas.

Mme FONTAINE : dans l’hypothèse ou des activités vont produire de la taxe professionnelle, notre dotation que nous allons reverser, va-t-elle diminuer ?

M DUPONT : non… la compensation est définie par l’équilibre des transferts, mais elle est stable et ne bouge pas… il n’y a pas d’indexation…

Mme FONTAINE : ce n’est pas nous inciter à amener des activités sur Sathonay…

M DUPONT : sauf pour l’équilibre de la ville, je dis « je préfère avoir de l’impôt foncier sur des murs d’activité plutôt que sur l’habitat, quand on l’a sur l’habitat cela génère des dépenses… » C’est un débat que nous aurons avec les familles de gendarmes. 
Mme FONTAINE : si nous amenons des activités, il y aura obligatoirement des dépenses en contrepartie…

M DUPONT : non, l’emploi n’amène pas de dépenses…

Mme FONTAINE : il faut développer les voiries…

M DUPONT : c’est le Grand Lyon qui fait ça… Les zones d’activité sont aménagées par le Grand Lyon et le produit pour la commune est un produit net… C’est le problème de la ville de Sathonay…

M ABADIE : le Grand Lyon donne une participation à ceux qui font une zone industrielle, il en donne même un peu plus lorsque ce sont des installations d’entreprise polluante. 
M DUPONT : elles ne sont pas polluantes, elles sont classées au regard des règles de l’environnement. Nous aurons, à Sathonay une installation classée constituée par les locaux de la gendarmerie. J’ai posé la question, ils sont polluants par les dépôts liés à la maintenance des véhicules…
Mme LAVIN : dans la zone, vous aviez créé des locaux commerciaux en vente pour que certaines entreprises viennent s’installer, elles auraient payé de la taxe professionnelle, pourquoi est-ce que vous ne l’avez pas fait ?

M ABADIE : à l’époque nous l’avions fait, le Grand Lyon a racheté…

M DUPONT : il y avait un projet de zone d’activité que le Grand Lyon avait acheté, il a fallu revendre à l’Etat… Nous ne l’avons pas fait, car je suis contre ramener des activités en centre ville… 

M LAVEUR : sur le quartier boulevard de l’Ouest, nous pourrions peut-être un jour revoir le problème, il y aura la chaufferie… 

M ABADIE : il y a d’autres endroits intéressants, autour de la gare quand nous aurons de l’activité, cela peut être aussi du tertiaire…

M DUPONT : si la SNCF se prenait en main, valoriserait son foncier en créant des immeubles tertiaires, nous pourrions mettre du stationnement dessous. C’est ce qui est fait à Aix-les-bains, à Chambéry…
Notre commune produit peu de taxe foncière par rapport à la taxe d’habitation, les villes de richesse moyenne ont en général 60-65% de taxe foncière et 30-35% de taxe d’habitation. 
Le chapitre 74 : ce sont des dotations qui nous viennent essentiellement de l’Etat, la première est la dotation globale de fonctionnement revue à la baisse car on été traduit en 2009 les données de recensement 2006. La population entre 1999 était autour de 4380 habitants et en 2006 de 4250 habitants.

Il y a un mécanisme d’indexation à l’année, c'est-à-dire que l’année 2013 nous devrions avoir la traduction immédiate de l’arrivée massive de population en 2012 sur la dotation de fonctionnement 2013, avant cela n’était pas acquis, c’était un lissage sur 5 ans. 
Sur Sathonay, si les familles ne déménagent pas, s’il y a peu de mouvement dans le parc locatif, ou peu de mouvements sur les propriétés, le vieillissement sur place crée à moyen terme une perte de la population.

J’espère que la dotation de solidarité rurale sera reconduite… Les dotations de péréquation ne doivent pas être notifiées, nous pensons qu’elles s’inscrivent dans la continuité.
7478 : dotation de la caf en nette progression c’est lié au développement des activités d’accueil de petite enfance et périscolaire, souhaitons que l’effort soit maintenu.

Compensation de taxe professionnelle, quand on dit que le logement social échappe à la taxe foncière et l’Etat vous dit qu’il le compense, il le compense à 5%. 
Les dotations d’exonération de la taxe d’habitation, cette dernière fait l’objet de dégrèvements et d’exonérations en fonction des revenus des ménages et c’est l’Etat qui le compense.
M ABADIE : nous sommes passés de 39 000 euros à 14 000 euros…

M DUPONT : en prévision, car les critères de l’Etat se rétrécissent chaque année… Il y a deux stades, le dégrèvement partiel et l’exonération totale.

Voila pour le chapitre 74 qui évolue à la baisse par rapport au réalisé 2008.

Le 75 : revenu des immeubles, ce sont les revenus de location. Une part importante est liée à la gendarmerie. Les locaux de la gendarmerie sont propriété de la commune et le loyer est environ 90 000 euros par an, il y a l’immeuble de la Poste qui est a 12 000 euros par an.
Ce sont des loyers qui disparaîtront dans le futur… Je rappelle qu’aujourd’hui si nous empruntons à 4% l’an sur 20 ans, l’annuité serait de 74 000 euros. Pour retrouver les revenus de la gendarmerie, il faudrait vendre 1 200 000 euros pour avoir une capacité de remboursement de 90 000 euros.
Les produits exceptionnels : cette année il n’y en a pas, il y en avait l’année dernière et étaient liés au sponsoring du centenaire. 
Les dépenses d’investissements : je vous commenterai les éléments du compte administratif. En apparence l’année dernière nous avions 7 019 000 euros, de réalisé 4 655 000 euros dans lequel il y a beaucoup de « virtuel ». Nous proposons d’inscrire 2 991 000 euros. 

La première ligne est une ligne de dépense, nous avons un résultat de clôture de déficit de 460 000 euros. Il faut effectivement inscrire en résultat reporté, ensuite, nous avons dans le chapitre 16 des remboursements de dette. Ce sont des remboursements en capital de notre dette, c’est un ancien emprunt qui nous a été transféré du Syder ou du Sigerly. 
Chapitre 20 : dépenses de matières grises, ou dépenses de logiciels. Sur notre logiciel de gestion il y a une mise à niveau. Si vous voulez des détails, M BLASZCZYK vous les donnera. 

Le 21, immobilisations corporelles : ce sont les investissements meubles. Vous avez une augmentation significative par rapport à la réalisation, l’année dernière nous avions voté 250 000 euros, nous n’avons réalisé que 126 000 euros. 
Cette année, nous vous proposons 207 000 euros. Certaines dépenses sont déjà votées en anticipation du budget notamment les 85 000 euros du 21834 qui sont des travaux d’équipement de mise en réseau de nos bâtiments. Au niveau de l’informatique et de la téléphonie, c’était inscrit. 
Il y a divers matériels, équipements, liés  à l’activité de nos services. 

J’espère que chaque adjoint s’y retrouve dans ses délégations…

M ROCHE : il serait bien que chaque adjoint sache de combien il dispose précisément…

Mme LAVIN : et en mobilier petite enfance…

M DUPONT : ce sont des compléments liés à l’équipement de la crèche et de la halte garderie… il peut y avoir du renouvellement… 
Mme LAVIN : cela n’a rien à voir avec l’algéco… 

M DUPONT : cela a été acheté l’année dernière… Chaque année nous avons une ligne ouverte…

Mme GARCIA : il n’y a rien cette année…

M DUPONT : ce n’est pas parce qu’il n’y a rien que nous ne ferons rien…
Avez-vous des questions particulières ?

Je vous propose de faire en court d’année une commission afin de savoir ce qui est dépensé, ce qui pourrait manquer au budget. 
23 : immobilisation en court. Ce sont des lignes de travaux, ce sont des programmes d’aménagement, d’infrastructure c'est-à-dire de bâtiments ou d’espace publics. Vous allez retrouver chacune des opérations figurant dans le document intitulé programme prévisionnel d’investissement.

Il y a 5 opérations importantes qui préfigurent l’ensemble de nos équipements de Sathonay. Il faudra entamer la programmation dans l’exercice 2014 2020. Je ne pense pas que nous puissions entamer la programmation cette année, ça peut être différent pour l’équipement sportif, car il est moins onéreux. 

Nous avons eu la réfection de l’ensemble des allées du cimetière, nous devions le faire depuis longtemps, c’est réalisé.

Passons au programme d’aménagement des vestiaires du stade, nous reconduisons la somme votée depuis deux ans, nous retrouverons les recettes et les subventions allouées sur ce programme là. Le souhait est que la phase opérationnelle soit effective cette année. 

M DUDA : nous avons rencontré l’architecte chargé de l’opération des vestiaires, il faudrait conserver les vestiaires existants en place autant que possible, de telle sorte à ériger le nouveau vestiaire et ensuite démolir le vestiaire existant, c’est une opération tiroir certes, mais nous ne nous orienterons pas vers les bâtiments modulaires.
M DUPONT : le second programme est lié au financement du programme des tennis. La globalité de la somme est inscrite.

En commission il avait été dit que finalement cette année à part faire des études, nous ne ferions rien d’autre. Nous avons souhaité reconduire, nous l’avons reconduit dans sa totalité. Encore une fois, nous ne ferons pas la dépense cette année.
M LAVEUR : c’est simplement une écriture…

M DUPONT : j’en parlerai en conclusion après avoir parlé des deux autres opérations attendues sur 2009-2014. Elles figurent au 231 861 « extension de l’école » et au 231 862 « restaurant scolaire ». 
Sur ces opérations, je pense qu’il faut engager des études de façon à bien maîtriser le programme et l’inscription budgétaire.

Les budgets que nous donnons sont pleins d’incertitudes, nous avons pris en compte uniquement les besoins propres à l’opération.
Je prends pour exemple l’école maternelle, il y a eu une recrudescence des naissances sur la commune. Ces données ne figuraient pas à l’époque ou nous avons fait la programmation de la maternelle.

Je le dis, depuis deux ans les naissances ont doublé à Sathonay. Si cela continue, en dehors de l’arrivée des populations nouvelles, la maternelle sera trop petite. 
Nous pouvons faire les 5 opérations, au conditionnel, avec en première condition, avoir la certitude du financement de l’Etat.
Nous aurons sur l’école 1 000 000 d’euros, apportés par le programme de gendarmerie. Sur le programme de zac c’est 1 000 000 d’euros aussi.

Il faudra que la commune mette une certaine contribution aussi car les programmes ne peuvent être subventionnés à 100%. Sur le restaurant scolaire le programme de gendarmerie apportera 288 000 euros.

Nous avons délibéré une convention l’été dernier, après avoir essayé de faire certaines modifications, nous en avons obtenu partiellement la consistance mais pas totalement.

Nous avons en attente le traité de concession de la zac Castellane, qui lui sera signé au plus tôt en janvier 2010. Seront inscrites les modalités de participation de ce qui a été énoncé sous la forme de zac et pour lesquelles vous trouverez aussi pour l’extension de l’école 1 000 000 euros. 
Il est prouvé que dans le mandat 2009 – 2014, nous pourrions conduire les 5 opérations d’investissement sans faire appel à un emprunt nouveau. 
Nous avons encore 2 700 000 euros d’emprunt à mobiliser à condition que l’ensemble des subventions qui aujourd’hui sont au conditionnel, deviennent certaines. 
La seule qui va manquer et pour laquelle il faut travailler cette année, c’est une convention avec le Département, pour le restaurant scolaire. 
Je pense que nous pouvons tout faire, à condition que les « si » deviennent des certitudes.

Cette année nous devons préparer la convention avec le Conseil Général afin d’avoir l’apport sur le restaurant scolaire et que nous passions en phase de réalisation. 
Cette année, nous effectuerons uniquement les études et les appels d’offres pour les tennis. Nous délivrerons l’ordre de service uniquement si les tennis sont livrés avant l’arrivée des gendarmes, si les équipements liés à l’extension de la ville sont financés tel qu’ils vous ont été proposés.
Mme MAGNOULOUX : encore aujourd’hui il y a des « si » partout…

M ABADIE : c’est un oui avec des « si »…

M DUPONT : sur le complexe des tennis nous avons demandé une dotation à l’Etat,  la DGE et nous ne l’aurons pas... Je n’ai pas prévu de plus de recycler la TVA que nous récupérons. Nous ne sommes pas rentrés dans le cycle que d’autres villes ont entamé, c'est-à-dire de récupérer par anticipation la compensation de la TVA, parce qu’elle s’engage à investir plus en 2009 qu’elles l’ont fait en 2008. 
La compensation n’est pas intégrale, nous perdons à chaque fois 5% de la TVA. 
Sur l’investissement, il y a deux opérations pour lesquelles le budget total est alloué, une démarrera avec certitude, ce sont les vestiaires, et l’autre, les tennis, démarrera en 2010 car il y a des études.

Il faut que l’ensemble des financements soit acquis, si ce n’est pas le cas, il y a une variable d’ajustement.

Le pôle petite enfance, faut-il le créer pour l’arrivée des familles de gendarmes ? C’est un débat qu’il faudra avoir dans les prochains mois.
Mme FONTAINE : je pense que tout le monde peut apprécier la prudence avec laquelle nous gérons la commune, il  n’empêche malgré tout que les ratios démontrent que nous sommes très peu endettés par rapport aux communes de même strate de population.

Il faut négocier les emprunts, nous sommes passés dans une période où les taux d’emprunt étaient très faibles, nous aurions dû en profiter à ce moment là…

M DUPONT : nous en avons profité, nous avons mobilisé 3 900 000 euros, ils sont mobilisés à des taux très bas… 

Mme FONTAINE : les chiffres sont là et démontrent quand même que nous avons de la marge… 

M ABADIE : nous avons une certaine souplesse…
M DUPONT : … et la marge nous l’avons d’autant plus que je n’ai pas inscrit les recettes de cessions de foncier, je l’ai fait volontairement…

Mme FONTAINE : il faut avoir une réflexion sur du long terme et non pas à court terme…

Si nous mettons des « si » en permanence nous n’avancerons pas…

M DUPONT : le foncier de la gendarmerie, il faut le céder à 1 200 000 euros, ce qui représente la moitié du coût d’un gymnase.

Je préfère aller chez le banquier que de vendre le foncier de la commune…

Mme FONTAINE : nous pouvons très bien emprunter, et rembourser par anticipation. 
M DUPONT : nous verrons clair dans cette programmation pluriannuelle sur laquelle je n’ai pas mis volontairement l’échéancier.

La convention avec la Gendarmerie n’est pas signée. 
Le traité de concession n’est pas signé, c’est important de savoir avec quelles conditions sera signé le traité de concession de la zac. Si par malheur les conditions économiques font que le traité de concession ne se signe pas dans de bonnes conditions, c’est d’avoir l’arrivée des gendarmes en 2012, et pas l’apport de la zac…

Mais je suis d’accord avec Mme FONTAINE à un moment donné il faut passer le cap…
M ABADIE : ils ont lancé la procédure du choix d’aménageur, aujourd’hui plus de 12 dossiers ont été retirés… 
Mme FONTAINE : nous avons des atouts énormes, il y a la gare, nous ne sommes pas loin de Lyon…

M DUPONT : nous inscrivons la totalité des dépenses… Je vous propose de suivre l’avancement de ces dossiers dans diverses commissions et nous vous donnerons l’information sur l’avancement des études, ces opérations ne se passent pas sans heurts.

Recettes d’investissement : vous voyez la rubrique emprunt avec 4 486 000 euros en 2006, ce sont des opérations d’écriture… Nous avons mobilisé 0 en emprunt.

En prévision 2009, nous inscrivons un total de recettes de 2 991 000 euros, dont 1 012 000 euros de fonctionnement. Nous avons les dotations de fonds divers, le fond de compensation de la TVA qui est la restitution partielle de la TVA de l’exercice 2007, c’est avec deux ans de décalage. 
La ligne 13, subvention d’investissement, nous avons mis la totalité de la dotation d’équipement de l’Etat liée aux vestiaires du foot ; il y a la subvention de la fédération et le solde de la dotation de l’Etat.
Mme FONTAINE va prendre contact pour les tennis avec la fédération de tennis et avec le Fond National de Développement du Sport (FNDS). 

M DUPONT : j’ajoute que cet équipement ne coûtera rien en fonctionnement à la ville, c’est une condition, nous demanderons aussi au club de faire un effort, sur la prise en compte du fonctionnement de cet équipement.

Les autres subventions sont celles du Département, elles sont liées et acquises par une convention qui nous lie au Département, et sur les vestiaires et sur les tennis, à hauteur de 520 000 euros. 
Pour le reste, l’emprunt est pour équilibrer sur ce que nous ne mettons pas sur l’ensemble des programmes, à hauteur de 1 150 000 euros.
Je m’adresse au président du Sigerly : le Sigerly a choisi de nous faire rembourser les investissements sur 15 ans. Je souhaite des remboursements à 20, 25 voire même 30 ans, sur ce qui ne demande pas de renouvellement.

Les communes riches vont rembourser tout de suite, je ne suis pas pour que le Sigerly fasse la politique des riches, je souhaite qu’il fasse une politique médiane et que les pauvres puissent se faire entendre, donc je le dis au président. 

Je suis prêt à faire un exposé de la situation de Sathonay devant le bureau du Sigerly pour que nos redevances au Sigerly soient amoindries. 
M ABADIE : A propos des « 30 ans » nous en avions déjà discuté avec M DUPONT. Je rappelle qu’à l’époque nous avions deux étalements, le paiement immédiat avait été demandé sur 6 ans et sur 15 ans. 
Une contribution doit être identique pour tout le monde, si il y a paiement à la carte, c’est une prestation de service, du moment où nous effectuons de la prestation de service, nous entrons dans le champ de la concurrence, nous ne pouvons pas… Aujourd’hui la Préfecture ne l’accepte pas. 

L’idée intéressante serait d’avoir une contribution annuelle basée non pas sur les travaux faits, mais basée comme une fiscalité propre. 
C'est-à-dire que les communes payent une contribution annuelle mais pas avec un amortissement sur 15 ans, il n’y a plus d’amortissement, ce qui fait que la recette qui serait amenée par la contribution vie commune correspondrait à une possibilité d’emprunt, sur un volume défini.

Il y aura un séminaire de travail là-dessus, pour savoir jusqu’où nous pouvons aller dans la fiscalisation pour les communes ? 
Il faut savoir que l’enfouissement des réseaux peut s’amortir sur 30 ans, les réseaux de gaz et d’électricité sont faits sur 50 ans… 

M DUPONT : j’aimerai que le Sigerly tienne compte des possibilités des communes et c’est vrai qu’au moment où certaines communes sont très à l’aise, d’autres communes sont en grandes difficultés…

Vous avez quelques ratios d’épargnes nettes de la commune, ils sont bons, voire exceptionnels cette année. Jusqu’en 2012 tout va bien, c’est en 2013 qu’il y aura problème. 
La fiscalité : il vous est proposé de maintenir les taux de la fiscalité pour la commune, la contribution au Sigerly augmente un peu car nous n’avons pas transféré toute la hausse du Sigerly sur la contribution du budget communal, de mémoire cela fait 0,6% d’augmentation de la pression fiscale qui s’ajoute à 2,5% d’augmentation des valeurs locatives, c'est-à-dire pour la part qui revient à la ville de Sathonay, les contribuables donneront 3,1% de plus.
La taxe foncière augmentera très légèrement en pression globale.
Tout cela m’amène à la lecture d’un texte que j’ai préparé sur la contribution des logements de la gendarmerie, la taxe foncière. 

Avez-vous des questions sur la fiscalité ? C’est extrait de la feuille de fiscalité. Les abattements ne sont pas les mêmes dans chaque collectivité. La part qui revient à Sathonay c’est la part de la fiscalité levée par la commune et du Sigerly, car le Sigerly lève la fiscalité qui est propre à ce qu’il fait sur la commune. 
Ce sont ces taux recomposés qu’il faut comparer à ceux des autres communes, nous restons en 2009 sur des taux recomposés plus élevés que Rillieux, même après sa hausse de 4,5%. 
Je souhaite que nous fassions la pause fiscale par rapport à l’effort que nous avons déjà demandé. 

L’Etat prélève sur votre feuille ce qu’il appelle frais de gestion des rôles, ce ne sont pas les frais de gestion des rôles, ce sont les frais de compensation des dégrèvements et pour partie les frais des services de l’Etat qui collecte. Il n’y a rien de gratuit avec l’Etat…
M LAVEUR : s’il y a une pause fiscale en 2009 il risque d’y avoir une course de vitesse en 2013…

M DUPONT : je n’ai pas d’état d’âmes à la faire en 2013… Je ne suis pas de ceux de droite ou gauche qui ont promis pendant les campagnes qu’ils arrêteraient et l’année d’après les élections matraquent le citoyen.

Mme FONTAINE : ne peut-on pas faire une prospective financière…
M DUPONT : elle est faite dans le débat d’orientation…

Mme FONTAINE : il n’y avait pas de chiffres…

M DUPONT : tout cela a été fait…  en recette fiscale je n’ai pas pris la taxe foncière du programme de gendarmerie, car il en est exonéré pour l’instant.

M ABADIE : ce sont des budgets de précaution, prudentiels… 

M DUPONT : j’ai pris les valeurs locatives moyennes des nouveaux programmes qui sont bien en dessus de l’ancien… Il y a une volonté des pouvoirs publics de remettre à niveau les valeurs locatives de l’habitat ancien. 

M ABADIE quitte la salle du conseil pour le vote du compte administratif.
M LOISEAU, doyen de l’assemblée : le résultat de clôture de l’exercice 2008 en tenant compte de la reprise des résultats de 2007 est de :

Soit un résultat global pour 2008 :

- résultat de fonctionnement : 1 056 125,55 euros

- résultat d’investissement : - 468 140,56 euros

Résultat global 2008 : excédent de 587 984,99 euros
Ensuite, il convient d’affecter les résultats 2008 au budget primitif 2009 :

· en fonctionnement : 1 056 125,55 euros 

· en investissement : - 468 140,56 euros 

Il est demandé au Conseil Municipal :
- de constater la conformité du compte de gestion et du compte administratif,
- de voter le compte administratif 2008
- d'affecter les résultats au budget primitif 2008 soit en fonctionnement : 1 056 125,55 euros, en investissement : - 468 140,56 euros.
VOTE POUR UNANIMITE

Mme FONTAINE : juste une petite observation, je pense qu’il serait bien que monsieur l’adjoint aux finances nous commente les chiffres du compte administratif. Savoir ce qui a été fait, pourquoi, quelle évolution par rapport à l’année dernière ?...

M DUPONT : vous avez vu que nous n’avons pas fait grand-chose en investissement, car les programmes nouveaux d’investissement ont été différés, y compris les petits programmes comme les allées du cimetière. 
Sur le fonctionnement j’observe qu’il y a peu de dérive par rapport aux prévisions budgétaires…
M ROCHE : je trouve que pour les jeunes élus qui sont autour de cette table c’est très compliqué de suivre un budget que n’est pas présenté sous forme de graphiques ou de camemberts... Peut être pourrions nous le faire l’année prochaine… 

Mme FONTAINE : ce n’est pas inintéressant de voir les évolutions, j’ai amené un document du Grand Lyon sur le budget, vous voyez il y a quelques camemberts, des courbes…

Mme GARCIA : je suis allée à un stage de l’ACMR, cela m’a aidé à comprendre de nombreuses choses… 
Mme FONTAINE : je pense que les graphiques, camemberts ou autres sont plus parlants…

M DUPONT : là aussi c’est clair vous avez en gras les sommes, je pense que chacun sait faire la différence entre 2008 et 2009…
Je préfère qu’on s’attarde longuement à commenter les écarts… Faire de la prospective et évaluer les écarts… 
M ABADIE : monsieur le doyen, nous vous écoutons.

M LOISEAU : le compte administratif a été adopté à l’unanimité

M DUPONT : il faut voter le compte de gestion… il est lié au compte administratif…

M ABADIE : Approbation du compte de gestion : pour unanimité

Vote du budget, par chapitre.

SECTION DE FONCTIONNEMENT

· Dépenses

Chapitre 011 : charges à caractère général

Le chapitre 011 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 1 063 161.72 euros

Chapitre 012 : charges de personnel

Le chapitre 012 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 1 817 593 euros

Chapitre 65: autres charges de gestion courante

Le chapitre 65 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 397 380.83 euros

Chapitre 66: charges financières

Le chapitre 66 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 80 000 euros

Chapitre 67: charges exceptionnelles

Le chapitre 67 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 700 euros
Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre section

Le chapitre 042 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 49 000 euros

Chapitre 022 : dépenses imprévues

Le chapitre 022 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 270 000 euros

Chapitre 023 : virement à la section d’investissement

Le chapitre 023 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 1 012 000 euros

· Recettes

Chapitre 02 : excédent ordinaire reporté

Le chapitre 02 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 1 056 125.55 euros

Chapitre 13 : atténuation de charges

Le chapitre 13 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 40 000 euros

Chapitre 70 : vente de produits et services

Le chapitre 70 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 278 700 euros
Chapitre 73 : impôts et taxes

Le chapitre 73 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 1 602 580 euros

Chapitre 74 : dotations, subventions, participations

Le chapitre 74 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 1 543 030 euros

Chapitre 75 : autres produits de gestion courante

Le chapitre 75 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 169 000 euros

Chapitre 77 : autres produits de gestion courante

Le chapitre 77 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 400 euros

SECTION D INVESTISSEMENT

· Dépenses

Chapitre 01 : résultat reporté

Le chapitre 01est adopté par 25 voix pour à hauteur de 468 140.56 euros
Chapitre 16 : emprunts et dettes assimilées

Le chapitre 16 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 6 683.02 euros

Chapitre 20 : immobilisations incorporelles

Le chapitre 20 est adopté par 25 voix à hauteur de 25 000 euros

Chapitre 21 : immobilisations corporelles

Le chapitre 21 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 207 857.34 euros

Chapitre 23 : immobilisations en cours

Le chapitre 23 est adopté par 24 voix pour et une abstention (M LAVEUR) à hauteur de 

2 283 319.08 euros

· Recettes

Chapitre 021 : virement à la section de fonctionnement

Le chapitre 021 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 1 012 000 euros

Chapitre 10 : dotations et fonds divers

Le chapitre 10 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 160 000 euros

Chapitre 13 : subventions d’investissement

Le chapitre 13 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 620 000 euros

Chapitre 16 : emprunts

Le chapitre 16 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 1 150 000 euros

Chapitre 040 : opérations de transfert
Le chapitre 040 est adopté par 25 voix pour à hauteur de 49 000 euros

Nous conservons les mêmes taux de fiscalisation.
VOTE POUR UNANIMITE

M DUPONT : j’ai proposé deux vœux afin de donner au maire une certaine légitimité à faire des requêtes auprès des services de l’Etat sur ce qui nous est dû, plutôt que d’aller chercher dans la poche des contribuables…

M ABADIE : Le programme de logements de la gendarmerie constitué de 450 logements familiaux et de 100 studios représentera en 2012 plus de 25% du parc de logements de notre ville. Il sera totalement exonéré de la taxe foncière sur les propriétés bâties. Le coût de fonctionnement des services créés ou renforcés à l’initiative de la commune et de la vie associative devrait alors être intégralement supporté par la fiscalité des ménages. La charge nouvelle serait prélevée uniquement sur le produit de la taxe d’habitation, tout prélèvement sur la taxe foncière serait supporté  par les seules résidences hors programme gendarmerie et hors programmes logements sociaux. En 2013, l’incidence sur la taxe d’habitation serait de l’ordre de 30%. 

Cette situation serait inacceptable et conduirait à créer une discrimination au sein d’une ville qui souhaite accueillir sans difficultés financières ces nouvelles familles.

Le conseil municipal, à l’unanimité, demande à l’Etat de faire connaître dès le démarrage de son opération, les mesures qu’il propose à la ville de Sathonay-Camp pour compenser dans la durée et de manière évolutive l’exonération de taxe foncière.

VOTE POUR UNANIMITE

M ABADIE : Dans un projet de convention avec l’Etat, la ville de Sathonay-Camp serait bénéficiaire d’une subvention  d’investissement de 3 110 000 € en accompagnement des équipements publics qu’elle construira pour l’accueil des familles de la gendarmerie. Malheureusement, ce montant sera diminué de la TVA, la Ville ne percevra en réalité que 2 600 000 €.

Afin de percevoir l’intégralité de l’aide promise, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  demande à l’Etat de compenser la TVA prélevée sur la totalité des dépenses des programmes subventionnés.

M DUPONT : seul l’état pratique cette technique sur certaine de ses politiques de fond de concours, ce qui n’est pas le cas pour certaines collectivités, les fonds de concours sont en hors taxe…
VOTE POUR UNANIMITE

( Vote des subventions aux associations (article 6574)

Mme BOUDON : Il est proposé au Conseil de maintenir la dotation globale aux associations sportives et culturelles à leur niveau de 2008 avec un arrondi à la centaine d’euros supérieure.

Quand nous établissons les subventions nous respectons les critères mis en place il y a quelques années.
Les critères sont au nombre de quatre pour les associations socioculturelles et de sept pour les associations sportives.

J’avais demandé à créer une commission vie associative surtout pour pouvoir travailler sur ces dossiers de subventions, j’aimerai bien pendant les quatre ans qui restent, travailler à nouveau sur ces critères. 
Certaines associations qui ne répondent pas aux critères traditionnels notamment en raison de leur objet comme l’amicale du personnel, les classes… ou d’un partenariat particulier comme Sur Deux Notes, sont regroupées dans un tableau à part. La dotation à ces associations est également maintenue pour 2009 avec quelques changements mineurs.

Les dossiers de demandes de subventions ont été assez bien remplis cette année en termes de contenu et de respect des délais.

Pour les associations socioculturelles, la dotation s’élève à 7 900 Euros. 

Pour les associations sportives, la dotation s’élève à 24 000 Euros. 
Les efforts importants faits en direction des associations comme mise à disposition de locaux et de matériel, personnel municipal, travaux de reprographie sont maintenus. 

L’association « Sur Deux Notes » fait l’objet d’une convention de partenariat votée par le Conseil Municipal.  Les modalités du calcul de la subvention y sont précisées ; la subvention est composée d’une part « enseignement » et une part « fonctionnement ». 

L’association « Sur Deux Notes » fait l’objet d’une convention de partenariat votée par le conseil municipal, et les modalités de calcul sont précisées.

M DUDA : nous avons décidé la création d’une chorale sur Sathonay-Camp, il faut l’intégrer à l’école de musique Sur Deux Notes. En attendant la fin d’année scolaire, il serait intéressant que les 10 ou 12 personnes inscrites à cette chorale puissent déjà faire quelques cours de chant. Il est prévu une dotation exceptionnelle de 1500 euros de plus pour qu’un maître de chœur puisse être disponible et exercer son activité.

Le coût global annuel pour la ville est pour 2008-2009 :

	11h15 heures d’enseignement
	19 802,52 Euros 

	subvention de fonctionnement
	15 528,52 Euros

	Subvention chant choral
	1500,00 Euros

	TOTAL subvention 2009
	36 831,04 Euros


Une nouvelle subvention est proposée, une subvention de 300 E pour l’association des commerçants sathonards.

M DUDA : je voulais rappeler que nous ne travaillons pas dos à dos, mais ensemble. Il faut se mettre d’accord sur les prestations des uns et des autres, comités des fêtes, commerçants… 

Mme BOUDON : certaines associations ont des « petits matelas » bien confortables, une subvention est temporairement suspendue à la demande de l’association « Sath’na » compte tenu du montant de ses avoirs en réserve.
Je proposerai quand même pour Sath’na de mettre une toute petite subvention vu la sortie du livre pour le centenaire de la commune…
Les subventions accordées aux associations Esquisse, Courir Ensemble (Satho Verte) sont également mises en suspens considérant le montant de leurs avoirs ; il est prévu de rencontrer ces associations très prochainement pour faire le point. Le montant voté pourra éventuellement être revu à la baisse et réajusté lors d’une décision budgétaire modificative.

M LAVEUR : la suspension sur une année doit s’assortir d’une note en disant que l’association n’a pas de subvention, mais si elle a un projet spécifique, il faudra faire une demande…
M ABADIE : il faudra rencontrer ces associations, j’ai déjà rencontré les personnes d’Esquisse…

M LOISEAU : il faut savoir que Sath’na est une association aussi bien sur Sathonay-Camp que sur Sathonay-Village… il n’y a pas de raison que Sathonay-Camp donne une subvention et pas le village…

Mme BOUDON : cette année comme il y avait la sortie du livre, les deux communes ont acheté des livres, et au Village ils ont pensé en achetant des livres, que cela pourrait être leur subvention…

Il y a un projet qui concerne essentiellement Sathonay-Village, c’est un nouveau recueil pour répertorier toutes les rues de la commune.  

Mme FONTAINE : à l’association Courir Ensemble, le président est le comptable, il présente des comptes absolument parfaits, il y apparaît une réserve relativement importante. 
Pour Courir Ensemble, il y a deux types de subvention : la subvention de fonctionnement puis la subvention exceptionnelle pour l’organisation de la Satho’Verte. 
Nous proposons de maintenir la subvention de fonctionnement, par contre pour la Satho’Verte nous allons leur demander de faire un effort, et de financer l’évènement sur leur réserve.

Si pour une raison ou pour une autre il y a problème ou difficulté au niveau du nombre de participant c'est-à-dire moins que prévu initialement, il risque d’y avoir déficit.

Mais je pense et j’essayerai d’en convaincre le président, que compte tenu du montant des réserves, ils pourront même absorber le déficit de cette année. Il a très bien tenu sa comptabilité, peut-être un peu trop et comme l’a dit Mme BOUDON, les associations n’ont pas vocation à faire des bénéfices.
M DURIEU : c’est à nous de contrôler…

M LAVEUR : nous pourrions établir une matrice de budget pour les associations…
Mme FONTAINE : il y a une matrice dans le dossier de subvention donné par M. Rouzaire aux associations…

Mme BOUDON : certains remplissent ce document très bien d’autres non… 

Mme FONTAINE : de toute façon sur ce document, nous ne voyons pas apparaître les résultats des années antérieures.

M LAVEUR : il faut modifier la matrice pour faire apparaître ces chiffres… 

M ABADIE : nous pouvons faire ainsi, mais s’ils ne veulent pas donner les chiffres, ils ne les donneront pas…

M DITAC : si ils ne donnent pas les chiffres, pas de subventions…

Mme FONTAINE : pour les associations sportives, il y a un critère que je n’ai pas retenu, je considérais qu’il n’était pas justifié, il s’agit du critère « volume d’activité ». 

La base de calcul est l’indice d’activité des clubs, l’utilisation des salles et des terrains, hors je pense qu’à partir du moment où nous mettons à disposition gratuitement les installations, nous n’allons pas en plus leur verser une partie de leur subvention pour le temps qu’il passe dans ces installations.
Il faut tenir compte d’un certains nombres d’arguments, certains clubs ont un encadrement technique c'est-à-dire des entraîneurs, cela représente un coût, nous sommes obligés d’en tenir compte et nous avons tenu compte aussi de la dotation d’animation locale car il faut « récompenser » l’investissement que certains clubs font pour l’animation de la commune. 

Tous ces éléments là sont maintenus, je me suis rendu compte que certains clubs avaient des diminutions d’effectifs, de ce fait, leur subvention a baissé. 
Il y a la variable d’ajustement, qui s’appelle la dotation de base, je l’ai modulé en fonction des clubs et en fonction du taux de diminution de leur subvention globale. 
Le principe est le suivant : nous maintenons la subvention au même montant, par contre nous augmentons pour ceux dont l’effectif augmente… 
Nous avons tenu compte du niveau d’évolution des clubs, évolution en national, en régional… 
Globalement, chaque association retrouvera une subvention soit identique à la précédente soit supérieure si ils ont eu une évolution favorable. La seule différence c’est que pour une fois ils auront une subvention en chiffre arrondi.
M DUDA : nous avons beaucoup de réunions auxquelles nous demandons aux associations de participer, certaines viennent, pas la majorité, elles ne participent que partiellement la grande majorité d’entre elles, aux manifestations sathonardes. 
Je serai d’avis à forcer sur ce point là, que nous pénalisions les associations que ne participent jamais. Il n’y a pas de raison pour qu’elles ne viennent pas au défilé de la Saint Jean. Le 19 juin je vais pointer les associations qui participeront au défilé… 
Mme BOUDON : c’est un des critères que nous employons pour les associations dites socio culturelles…

M DUDA : mais pas uniquement ! Les associations sportives peuvent venir en tenue et défilé…

Mme BOUDON : nous n’avons pas tout à fait les mêmes critères…

M DUDA : je parle de toutes les associations… 

M ABADIE : une association, dont je terrai le nom, un jour n’avait pas participé au Feu de la Saint-Jean, ils avaient de l’argent en réserve… J’avais été choqué que l’on me tienne ce langage…

Mme FONTAINE : il faut que les clubs aient un fond de roulement… 

La commune participe à la Satho’Verte en prêtant les barrières, la mise à disposition de la salle des fêtes gratuitement, le personnel qui aide aussi à la préparation de la course, le prêt de la sono, tout cela a un coût… 

M ABADIE : il y a le coût réel du prêt d’un local, de matériel, les affiches… Il faudra le chiffrer, ce n’est pas gratuit… 
M HUMBERT : d’habitude nous avons toujours la comparaison avec l’année précédente…

Mme BOUDON : cela a été fait en commission finance.

TOTAL GENERAL DES SUBVENTIONS : 90 975 .20 euros
VOTE : une abstention M Loiseau et M Chardard ne prend pas part au vote pour l’UCAS, Mme Daugy ne prend pas part au vote pour Sur Deux Notes, et M Laveur ne prend pas part au vote pour Esquisse) et 19 voix pour.
( Fixation du taux de promotion d’avancement de grade : modification du dispositif

M ABADIE : lors de sa séance du 24 janvier 2008, nous avions voté au conseil municipal un taux de 50 % pour toutes les filières, tous les grades et tous les cadres d’emploi.

Nous aurions pu voter 100% ; il y a une volonté financière pour limiter ces promotions et nous avions fixé un taux de 50%.

Le CTP auprès du Centre de Gestion avait émis un avis favorable à l’unanimité le 15 janvier 2008.

Il est rappelé que l’article 35 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale a supprimé les quotas d’avancement et les a remplacé par des ratios 

Chaque année est éditée une liste appelée tableau d’avancement ; cette liste est éditée en appliquant les critères de la délibération du 24 janvier 2008 combinés à celui exposé ci-dessous.

Je vous propose de conserver le taux de 50 % mais je souhaite autoriser une dérogation en cas de réussite à un examen professionnel, le taux serait porté à 100 % afin de ne pas pénaliser l’agent qui a réussi un examen professionnel.
VOTE POUR UNANIMITE
M ABADIE : nous avons reçu l’autorisation pour faire le beach soccer dans le camp militaire. Le Feu de la Saint-Jean se fera dans le camp militaire. 

Gérard DURIEU nous a déposé une note…

M DURIEU : il est tard, je ne voudrais pas faire ça rapidement, donc il faudrait le mettre à l’ordre du jour du prochain conseil. 

M ABADIE : je vous montre le prix que la ville de Sathonay-Camp a obtenu au concours du CAUE, nous avons obtenu le premier prix dans la catégorie « infrastructure et ouvrage d’art » pour le boulevard de l’Ouest et le boulevard des Monts d’Or.
Mme BOUDON : de la part de M CLET absent ce soir, vous avez reçu un mail pour une visite à la déchèterie, il faut s’inscrire vers Mme Brunet. 
Je vous propose aussi des cartes de visite, les personnes intéressées iront voir Mme Blaszczyk. 
L’annuaire des élus a été corrigé, il sera disponible en mairie. 
Nous avons deux centenaires à la résidence du cercle, les classes en 9 m’ont demandé si le maire voulait s’associer à eux pour leur rendre visite et leur remettre le chapeau des classards. 
Des cours de secourisme proposé par la Croix Blanche ; les personnes intéressées doivent se renseigner vers Mme Brunet. 
M BLASZCZYK : il faudra signer une convention…

Mme FONTAINE : la subvention de l’Olympic Sathonay Football va être augmentée de 89.70 euros. Les installations sportives sont régulièrement visitées, ils sont souvent victimes des vols des dégradations… 
J’avais demandé au président de trouver un moyen de protéger l’installation par la télésurveillance. Il a pris contact avec le crédit mutuel, ce dernier a fait une  proposition avec l’achat du matériel et l’abonnement. 
La mairie accepterait de prendre en charge l’achat du matériel mais l’abonnement serait pris en charge par le club (50 euros par mois). Ils sont d’accord. Le club a déjà réglé le crédit mutuel nous allons rembourser sous forme de subvention, 89.70 euros, ils ont eu 30% de remise. 
Il faudra mener une réflexion sur la protection de nos installations de manière générale. 

M DURIEU : il garantisse l’intervention sous combien de temps… quel est le délai d’intervention…
M BLASZCZYK : je peux vous renseigner, cette société est « euro protection surveillance » une filiale du crédit mutuel ; en moyenne l’intervention se fait entre 20 mn et ¾ d’heure. Ces systèmes sont dissuasifs. 
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